
MINIS'.l::ERE DE L1AGRICULTUBE 

Pennis forestiers et ventes de 
coupes dans le Departement de 
la Guya.."'le. 

Le ministre delegue aupres du Premier mi.nistre 
charg,§ de 1 1 econor:d.e et des Finances, le ministre de 1 1 ngricu.1 ture et le 
secrete.ire d 1Etat o.upres du ministre d 1Etat, mi.nistre de 1 1Interieur 
(Departements et territoires d 10utre-Mer). 

Vu la loin° 64-1278 du 23 decembre 1964 creant 
1 10ffice National des for~ts; 

Vu le decret n° 65-1065 du 7 decembre 1965 portant 
reglement d 1adm:Liu.stration publique pour l'application de 1 1article 
1er de la loin° 64-1278 du 23 dfcem.bre 1964 creant 1 1office national 
des for~ts, et notamment son article 3 ( alinea 2) ; 

Vu le decret n° 68-449 du 15 mai 1968 relatif a. 
1 1 octroi de perm.if: fores tiers et aux: ventes de coupes dens le depar­
tement de la Guyane J 

Sur la proposition du directeur general de 1 10:ffice 
National des For~ts. 

Article 1 er. - LeE: conditions necessaires pour beneficier des auto­
risations vi.sees fl. 1 1 article 1 er du decret n° 68-4-49 du 15 ma.i 1968 
et des clauses techniques auxquelles sont soumis les beneficiaires 
sont fixees par lf. "reglementation de 1 1 exploitation des for~ts 
domaniales du depertement de la Guyane", par le 11oohier des clauses 
genera.les applica1:les aux per.mis" ainsi que par la 11regler.:i.entation 
des contrats de re:pla.ntation forestiere 11 , qUi sont annexes au pre­
sent arr~te (anne:xes II, III et IV). 

Article 2. Les pennis d t explorer sont soumis au paieraent d 1une 
redevance superf'icia:i.re dont le tame est defini d3ns 1 1 nnnexe 1 du 
present arr@te. 



Article 3. - Les pennis d1exploitation forestiere, les permis 
speciaux d 1exploitation en we de 1 1extraction de 1 1essence et de la 
recolte des gommes et les permis de recolte sont soumis au pa:i.ement 
d 1une red,3vance superficiaire et d tune redevance d' abattage propor­
tiormelle au volume ou o.u nombre de produits sortis de f'or@t. 

Le taux de la redevance superf'iciaire prevue a l 1ali­
nea oi-deHSUS est dei'ini dans l 1annexe I du present aIT~te. 

La redevance d1abattage est .fiXee pour chaque de~­
nation tec:hnique, et pour chaque espece exploi tee clans le cas d 1une 
explai.tat:.on de bois d 1oeuvre ou de produits extra.its de for@t, par 
la Directour General de l r Office lfotional des For~ts. 

Article 4p- Les taux de redevances superf'iciaires applicables aux: 
pemis d 1Eixplorer et aux permis drexploitation sont revises tousles 
trois ans 1 sur la proposition du Directeur General de 1 10tfice Natio­
naJ. des For~ts. 

Article 5.- Dans le caa d1une creation ou d1une extension d1aati-
vite dens le secteur de 1 1exploitation de la forftt ayant fa.it l 1objet 
d1un agrement par la commission central.e d 1agremen1.;'Xau titre de 1 1ar­
ticle :, oj.-dessus pourront ~tre reduits pendant lea trois premieres 
annees d I a.oti vi te du ti t-ulaire du pf,'!mis considere-. 

A partir de la quatrieme annee d•o.ctivtte, les rede­
vances Viseea a l'a.rticle 3 seront per9ues a leur tau:x: plein. 

Artiole 6•- L1arr~te interministeriel du 20 tevrier 1969 relatif 
a 1 1ootroi. de perm.is :forestiers et aux: ventes de coupes dans le depar­
tement de la Guyane est abroge. 

A:rtiale 7.- Le Directeu:r General de 1 10ffice National. des For@ts 
est charge de l.1execution du present arr@te qui sera publie, ainsi que 
ses annexes, au Journal. Official de la Republique Fran~aise. 

Fait a Paris, le 29 novembre 1976. 

Le mm.stre de 1 1 agriculture 

Christian BON.NE!r 

Le ministre delegue aupres du Premier ministre 
oharge de 1 1economie et des finances, 

:Michel DURAFOUR 

Le secretaire d 1Etat au.pres du :m:i.nistre 
d1Eta.t ministre de 11interieur (Departe­
ments et territoires d10utre-Mer). 

Olivier STIRN 


